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· Le rôle de la politique de cohésion dans les prochaines séries d’élargissement de l’Union

	Rapporteure
	Maria del Carmen BARRERA CHAMORRO (groupe des travailleurs — ES)

	

	Référence
	EESC-2024-00535-00-00-AC


Points clés

Le CESE:

· souligne que la politique d’aide de préadhésion de l’UE est un outil indispensable de la politique d’élargissement dont l’influence peut être renforcée pour promouvoir la paix et la prospérité sur l’ensemble du continent européen, en particulier dans les régions où la paix et la stabilité ont été récemment mises à l’épreuve;
· note qu’afin de préparer les pays candidats à mettre pleinement en œuvre les instruments de la politique de cohésion à l’avenir, la politique d’aide de préadhésion devrait être mieux adaptée aux points forts, aux défis et aux besoins des régions concernées de ces pays, ainsi que des régions limitrophes ressortissant aux États membres;
· recommande que cette politique, telle qu’elle est déployée dans les pays candidats, investisse plus systématiquement dans le développement du capital humain, l’éducation et l’intégration sociale afin de prévenir et d’atténuer les inégalités sociales. Il est essentiel de promouvoir les liens avec les organisations de la société civile (OSC) pour améliorer la planification de la politique d’aide de préadhésion;
· relève que dans le cadre de la future politique de cohésion, priorité devrait être accordée à la protection des groupes vulnérables. Ceux-ci sont confrontés à des obstacles supplémentaires fort conséquents qui entravent leur développement économique et social et ils sont susceptibles de faire face à d’autres défis encore lors du futur processus d’adhésion;
· met en exergue que le renforcement des partenariats avec les OSC dans les pays candidats n’est pas seulement inestimable du point de vue de la promotion des objectifs de l’élargissement: il participe également de stratégies de développement efficaces et inclusives en utilisant les principes établis d’un partenariat solide et d’une gestion partagée;
· souligne que la politique de cohésion doit avoir un rôle qui aille bien au-delà des investissements essentiels. Elle doit se concentrer sur le renforcement des institutions et des capacités, notamment sous la forme de programmes de jumelage et d’un soutien à la société civile et aux partenaires sociaux;
· relève que les vagues d’élargissement ont aussi eu une incidence sur les États membres actuels et leurs régions, à mesure que les nouveaux États membres rejoignent le marché unique, impactant ainsi la chaîne de valeur internationale et la migration de la main-d’œuvre dans l’UE. Des fonds supplémentaires sont donc nécessaires pour investir dans les régions limitrophes des pays candidats, ainsi que dans les régions des États membres actuels durement touchées par les changements intervenus dans l’UE et les chaînes de valeur mondiales à la suite de l’élargissement;
· précise que la Commission devrait viser à ce que la politique de cohésion soit réformée de sorte à renforcer l’efficacité des politiques actuelles — sur la base d’une spécialisation et d’une diversification accrues — et à les assortir d’une flexibilité et d’une spécialisation financière plus grandes. Aucun soutien financier ne peut réussir à stimuler la prospérité économique s’il ne s’accompagne pas d’efforts tout aussi conséquents en matière de renforcement des institutions, de réforme de la gouvernance et d’engagement de la société civile;
· souligne la nécessité d’agir de toute urgence pour endiguer la vague d’émigration en provenance des pays candidats à l’adhésion à l’UE — qui menace d’étouffer le potentiel de développement économique et social — au moyen de diverses mesures, dont l’investissement dans le capital humain;
· estime qu’il est essentiel d’améliorer la situation des jeunes dans les pays candidats. Des efforts sont nécessaires pour améliorer les compétences et l’emploi des jeunes et accroître les possibilités éducatives et d’emplois de qualité qui s’offrent à eux, ainsi que les solutions de logement. Le dialogue et la participation des jeunes aux initiatives de garantie pour la jeunesse devraient également être encouragés;
· recommande de redoubler d’efforts pour s’occuper des personnes les plus vulnérables et des groupes vulnérables dans les pays candidats, en les intégrant non seulement dans les systèmes de protection, mais aussi en les prenant en compte dans le processus décisionnel, ce qui constitue le meilleur moyen d’atteindre le premier principe fondamental de la politique de cohésion, à savoir «ne laisser personne de côté».
	Contact
	Georgios Meleas

	Tél.
	+32 25469795

	Courriel
	Georgios.Meleas@eesc.europa.eu




· Neuvième rapport sur la cohésion économique, sociale et territoriale

	Rapporteur
	Matteo Carlo BORSANI (groupe des employeurs — IT)

	

	Références
	COM(2024) 149 final
EESC-2024-00987-00-00-AC


Points clés

Le CESE:

· se félicite de la présentation du neuvième rapport sur la cohésion et considère que les résultats décrits sont complets et constituent un point de départ judicieux pour examiner les enseignements tirés;
· recommande d’axer les investissements et les politiques sur la consolidation de la base manufacturière afin de renforcer la cohésion territoriale vers le haut, et souligne qu’une corrélation positive entre la croissance de la productivité et l’augmentation du PIB par habitant s’est avérée être la seule similitude entre les chiffres de croissance observés dans tous les types de régions;
· insiste sur l’importance de la compétitivité pour favoriser la cohésion économique et des investissements productifs pour stimuler la compétitivité et la croissance économique, ce qui entraîne alors des retombées positives sur la cohésion territoriale et sociale. Le Comité souligne également la nécessité d’octroyer aux grandes entreprises faisant partie de l’écosystème des PME un accès élargi aux fonds de la politique de cohésion destinés aux investissements productifs, moyennant le respect de certaines conditions liées à l’effet en cascade que cette démarche pourrait avoir sur les territoires et la société. Les résultats en matière de cohésion économique ne devraient pas être mesurés uniquement à l’aune des montants des investissements économiques consentis dans un domaine donné, mais aussi en tenant compte des réussites sur le plan territorial et social;
· met en évidence l’importance d’assurer un marché du travail opérationnel et inclusif pour renforcer la cohésion sociale, au moyen de mesures visant à donner aux citoyens et aux travailleurs de l’Union les compétences adéquates pour permettre leur intégration et leur mobilité sur le marché du travail. Dans ce contexte, le CESE recommande d’associer les politiques de promotion de l’emploi à des politiques visant à favoriser l’employabilité, notamment en ciblant les groupes de la société qui risquent d’être laissés pour compte et en encourageant l’inclusion des personnes qui ne participent actuellement pas au marché du travail;
· recommande de promouvoir des investissements stratégiques dans les administrations locales et régionales, de sorte à renforcer le système qui remplit une fonction essentielle dans la mise en œuvre des programmes. En réalité, il est impossible de parvenir à la cohésion sociale, économique et territoriale sans atteindre au préalable une cohésion dans les capacités des administrations publiques;
· recommande de garantir la participation des collectivités régionales et locales, de respecter le principe de partenariat et d’associer les partenaires sociaux et les organisations de la société civile à toute réflexion sur l’avenir de la politique de cohésion;
· invite les colégislateurs à faire preuve d’une ambition accrue lorsqu’ils définissent le budget global du cadre financier pluriannuel (CFP) et à garantir un financement adéquat de la politique de cohésion, notamment compte tenu des investissements que l’Union européenne devra consentir à l’avenir pour la défense et dans la perspective d’une Union à plus de 27 États membres;
· recommande, dans ce contexte, de prendre en compte les futurs élargissements envisagés par l’Union européenne, lesquels nécessiteront une politique de cohésion efficace et fonctionnelle, de manière à garantir l’intégration sans heurts des futurs États membres sans toutefois compromettre les investissements dans les régions actuellement en développement;
· recommande enfin, pour mener à bien la transition vers une Europe plus intelligente et plus verte, d’avoir recours à des outils d’investissement automatiques et faciles à mettre en œuvre. Les défis que pose la réalisation d’une transition juste sur le plan écologique et numérique et les objectifs ambitieux que poursuit cette transition exigent des réactions rapides et un niveau adéquat de préparation.
	Contact
	Georgios MELEAS

	Tél.
	+32 25469795

	Courriel
	Georgios.Meleas@eesc.europa.eu 




[bookmark: _Toc169703125]EMPLOI, AFFAIRES SOCIALES ET CITOYENNETÉ

· Cancers à prévention vaccinale

	Rapporteure
Corapporteure

	Milena ANGELOVA (groupe des employeurs — BG)
Sára FELSZEGHI (groupe des travailleurs — HU)

	Références
	COM(2024) 45 final

	
	EESC-2024-00425-00-00-AC-TRA



Points clés

Le CESE:

· encourage le partage d’expériences et de bonnes pratiques, ainsi qu’une coopération intensive entre les États membres;
· recommande de renforcer à la fois la demande et l’offre de vaccination, souligne la nécessité d’une information, d’une éducation et d’une communication adéquates et met en exergue le rôle du système de médecine scolaire et des parents à cette fin. La prévention du cancer devrait devenir une priorité au niveau politique et bénéficier des ressources financières, matérielles et humaines nécessaires;
· demande que des efforts soutenus soient déployés pour lutter contre la mésinformation et la désinformation, en s’efforçant d’acquérir des preuves scientifiques et en diffusant des informations factuelles par différents canaux, notamment les médias sociaux;
· estime que les médecins généralistes, les médecins de famille, les médecins scolaires et les organisations de la société civiles peuvent jouer un rôle essentiel pour ce qui est de fournir des informations adéquates, d’atténuer les craintes et le scepticisme et d’amener les personnes à se faire vacciner. Pour s’assurer que les messages soient attrayants pour les jeunes, le Comité préconise d’intensifier les efforts de communication par l’intermédiaire d’organisations dirigées par des jeunes;
· souligne la nécessité de garantir l’égalité entre les hommes et les femmes dans les mesures de prévention du cancer et demande que la vaccination contre le HPV soit proposée à toutes les filles et tous les garçons d’un certain âge, d’intensifier la communication sur la disponibilité de la vaccination contre le HPV pour les garçons et de recueillir et publier des informations sur les taux de vaccination des garçons et des filles dans différents États membres;
· souligne également l’importance d’un accès géographique aisé à la vaccination, ainsi que la nécessité d’une action ciblée pour atteindre les personnes issues de différents groupes défavorisés et celles présentant des risques spécifiques.

	Contact
	Valeria ATZORI

	Tél.
	+32 2 546 8774

	Courriel
	Valeria.Atzori@eesc.europa.eu





· Comité d’entreprise européen

	Rapporteure
	Sophia REISECKER (groupe des travailleurs — AT)

	

	Références
	COM(2024) 14 final

	
	EESC-2024-00543-00-00-AC-TRA



Points clés

Le CESE:

· se réjouit des mesures législatives prises par la Commission européenne afin de réviser la directive 2009/38/CE relative aux exigences minimales pour l’institution des comités d’entreprise européens (CEE), garantissant leur bon fonctionnement;
· accueille favorablement l’objectif consistant à améliorer l’efficacité et la mise en œuvre des droits des CEE afin d’apporter de la clarté juridique en précisant certaines notions clés de la directive relative aux CEE. Il s’agit en particulier de la définition de la transnationalité, de la suffisance des ressources à la disposition des CEE, de l’accès à la justice ainsi que de l’engagement renforcé des États membres à prévoir des sanctions effectives et suffisamment dissuasives en cas de violation des droits des CEE;
· apprécie l’intention de la Commission de revoir la norme en ce qui concerne un processus d’information et de consultation plus efficace et plus constructif en proposant des ajouts substantiels aux prescriptions subsidiaires, d’accroître la fréquence des réunions régulières des CEE et de prévoir l’obligation, pour la direction, de fournir une réponse motivée aux avis exprimés par le CEE. Il note également le renforcement du rôle des représentants syndicaux en tant qu’experts assistant les CEE;
· se félicite tout particulièrement des modifications importantes concernant la capacité des CEE et de leurs membres à exercer leurs fonctions. Elles portent notamment sur les ressources à prévoir par la direction en ce qui concerne la formation, les avis d’experts et la représentation en justice, dont les détails doivent être réglés conjointement par les parties dans l’accord de CEE correspondant, ainsi que sur les précisions attendues à propos de la confidentialité;
· invite les institutions législatives à procéder rapidement à la révision de la directive relative au CEE conformément à la proposition de la Commission, et en tenant également compte des recommandations formulées dans le présent avis;
· souligne que pour garantir une transposition et une mise en œuvre correctes de la directive révisée, la Commission doit se doter d’outils de suivi et de mise en œuvre efficaces.

Les organisations patronales ayant exprimé des points de vue divergents, les membres du groupe des employeurs du CESE ont présenté un contravis. Plus précisément, ils se sont déclarés préoccupés par le fait que la révision puisse compliquer le fonctionnement des CEE et risque de transformer ces moyens d’information et de consultation efficaces au niveau des entreprises en sources de conflits et d’insécurité juridique. Le groupe des employeurs du CESE estime que cela pourrait nuire à la coopération et à la confiance essentielles sur le lieu de travail. Le contravis a été rejeté par le CESE (104 voix pour/125 voix contre/11 abstentions), mais étant donné qu’il a recueilli plus d’un quart des suffrages exprimés, il a été annexé à l’avis conformément au règlement intérieur du CESE.

	Contact
	Bartek BEDNAROWICZ

	Tél.
	+32 25469229

	Courriel
	Bartek.Bednarowicz@eesc.europa.eu


_________________



· Pas de place pour la haine: une Europe unie contre toute forme de haine

	Rapporteur
	Cristian PÎRVULESCU (groupe des organisations de la société civile — RO)

	Corapporteure
	Milena ANGELOVA (groupe des employeurs — BG)

	

	Références
	EESC-2024-00795-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· accueille favorablement la communication à l’examen tout en soulignant la nécessité de nouer un partenariat plus global avec les organisations de la société civile; il appelle de ses vœux des campagnes de sensibilisation et des efforts visant à combattre les «écosystèmes» de haine en ligne et hors ligne, et rappelle qu’il incombe aux responsables politiques d’éviter les rhétoriques qui promeuvent la haine;
· invite l’Union européenne à adopter une approche globale et à combattre la haine fondée sur l’une des caractéristiques protégées de la personne humaine, à mettre en œuvre avec efficacité les stratégies et initiatives existantes en faveur de l’égalité et de la non-discrimination, et à adopter avant tout la même approche pour lutter contre tous les types de haine; il invite les États membres à poursuivre la criminalité fondée sur la haine, à encourager les citoyens à en signaler les manifestations et à former les services répressifs à traiter ces situations de manière adéquate, en respectant dûment les personnes qui en sont victimes;
· déplore que la dynamique de lutte contre la haine sur les plateformes en ligne ne soit pas suffisamment développée, du point de vue de son ampleur comme de son incidence; il fait observer que le rôle et l’expertise des signaleurs devraient être élargis de manière à couvrir systématiquement tous les types de préjugés haineux en ligne, et qu’il convient d’améliorer l’éducation aux médias et au numérique, de manière à ce que le signalement puisse se faire de façon plus efficace;
· estime que les travaux du groupe à haut niveau sur la lutte contre le racisme, la xénophobie et d’autres formes d’intolérance devraient être mis en œuvre de manière plus opérante, et qu’il conviendrait d’accroître les efforts visant à développer la formation et le renforcement des capacités de la société civile, ainsi que de rendre les procédures de signalement plus efficaces; il fait valoir qu’il y a lieu d’établir des rapports et de mener des évaluations comparatives pour cerner les progrès accomplis, et que le signalement des crimes de haine doit être normalisé et institutionnalisé au niveau de l’Union européenne; il estime dès lors que la disponibilité et l’accessibilité de mécanismes pour signaler les crimes de haine sont indispensables, et encourage la Commission à créer une plateforme en ligne sur laquelle les organisations de la société civile et les défenseurs des droits de l’homme pourront signaler rapidement les incidents à cet égard;
· souligne que la Commission devrait organiser un examen du travail des organisations de la société civile, de même que celui des signaleurs de confiance, et proposer des mesures pour rendre leur travail plus efficace et mieux adapté aux défis actuels; il estime que l’Union européenne devrait demander instamment aux grandes plateformes en ligne d’éviter que leurs algorithmes n’amplifient la haine, et qu’elle devrait s’appuyer sur les fonds provenant du programme CERV et d’Horizon Europe pour détecter et combattre les écosystèmes de haine en ligne, afin que les structures existantes en matière d’éducation et de recherche puissent apporter leur contribution à la réalisation de cet objectif; fait en outre observer que les programmes d’éducation à la citoyenneté prévus dans le cadre d’Erasmus+ pourraient également y contribuer.

	Contact
	June BEDATON

	Tél.
	+32 25468134

	Courriel:
	June.Bedaton@eesc.europa.eu




[bookmark: _Toc166847134][bookmark: _Toc169703126]AGRICULTURE, DÉVELOPPEMENT RURAL ET ENVIRONNEMENT


· Objectif climatique de l’UE à l’horizon 2040

	Rapporteur
	Teppo SÄKKINEN (groupe des employeurs — FI)

	

	Références:
	COM(2024) 63 final

	
	EESC-2024-00418-00-00-AC-TRA



Points clés

Le CESE:

· soutient l’objectif recommandé à l’horizon 2040, fixé à 90 %, car il est conforme à l’évaluation scientifique de ce qui constitue la contribution équitable de l’Europe à l’objectif de 1,5 °C. Il souligne que cet objectif est ambitieux et qu’il ne pourra être atteint que si les politiques propices sont mises en place pour garantir la compétitivité des industries européennes et une transition juste, et que s’il est tiré parti de toutes les technologies à émissions faibles ou nulles de carbone présentant un bon rapport d’efficacité par rapport aux coûts;
· met l’accent sur les réductions effectives des émissions de carbone moyennant la sortie progressive des combustibles fossiles. Si les absorptions de carbone jouent un rôle grandissant pour atteindre les objectifs climatiques de l’UE, s’en remettre de façon excessive à des puits entraîne des incertitudes et le risque d’un enfermement dans la dépendance aux ressources fossiles ou de la disparition de puits en raison de feux de forêt, d’organismes nuisibles ou d’autres aléas;
· invite la Commission à procéder à une évaluation scientifique et économique de l’équilibre entre réductions et absorptions;
· souligne qu’il faut mettre l’accent sur la mise en œuvre de la législation «Ajustement à l’objectif 55» et aider les entreprises et les ménages en Europe à s’adapter au nouvel environnement réglementaire;
· fait observer que les objectifs climatiques exigent un niveau encore inédit d’investissement dans la décarbonation;
· invite la Commission à fixer des objectifs visant l’intensification des exportations de produits et services du secteur des technologies propres et à suivre leur réalisation;
· demande que la production d’électricité dans l’UE soit exempte de carbone d’ici à 2040, tout comme le chauffage et le refroidissement peu de temps après. La disponibilité d’une énergie propre et abordable ainsi que d’infrastructures énergétiques prêtes pour l’avenir forme la pierre angulaire de la décarbonation d’autres secteurs tels que l’industrie, le bâtiment et les transports;
· propose d’établir un objectif indicatif de réduction des émissions pour le secteur agroalimentaire en concertation étroite avec les agriculteurs et les autres parties prenantes, fondé sur des données scientifiques, qui garantisse la sécurité alimentaire européenne et tienne compte des conditions naturelles variées prévalant au sein de l’UE;
· souligne qu’il importe d’entretenir un large dialogue avec les parties prenantes, notamment les partenaires sociaux et la société civile, et de mobiliser les citoyens dans le cadre de la définition de l’objectif pour 2040 et de l’élaboration des politiques qui l’accompagneront;
· attire l’attention sur le fait qu’il est possible d’accélérer la réduction des émissions et de faire diminuer la demande de matériaux et d’énergie en donnant aux consommateurs le choix d’un mode de vie plus durable;
· invite la Commission à élargir le contrôle de la compétitivité pour établir une comparaison avec d’autres grandes économies, notamment avec leurs politiques climatiques, énergétiques et industrielles ainsi qu’avec leurs indicateurs économiques, afin de formuler des propositions visant à renforcer la base industrielle et la compétitivité de l’Europe sur le plan mondial et à préserver son modèle d’économie de marché ouverte assortie de normes environnementales et sociales élevées.

	Contact
	Judit CARRERAS GARCIA

	Tél.
	+32 25468421

	Courriel
	Judit.CarrerasGarcia@eesc.europa.eu




· Révision de la législation sur le bien-être animal

	Rapporteur 
	Jaume BERNIS CASTELLS (groupe des organisations de la société civile — ES)

	

	Référence
	COM(2023) 770 final
EESC-2023-05464-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· suggère que pour la mise en œuvre et l’harmonisation des réglementations, la Commission tienne compte des connaissances pratiques des éleveurs, des transporteurs et des vétérinaires;
· est d’avis que faute de pouvoir être adaptée aux réalités propres à chacun des 27 États membres, la réglementation risque de donner lieu à des situations asymétriques;
· appelle la Commission à faire en sorte que les coûts liés à la mise en œuvre de cette nouvelle législation ne soient pas à la charge des acteurs du secteur;
· signale que les dispositions prévues dans la proposition de règlement obligent les opérateurs à travailler en équipes de nuit, en particulier dans le cas des éleveurs, des chauffeurs et des vétérinaires;
· invite la Commission à examiner l’incidence que cette proposition aura sur les chaînes d’approvisionnement qui se sont structurées et déployées au fil du temps sur la base des limitations de durée en vigueur;
· met en garde contre les conséquences découlant des restrictions qui, sous la forme d’une limitation des trajets à un maximum de neuf heures, seraient apportées au transport terrestre d’animaux destinés à être abattus;
· fait valoir que les nouvelles spécifications techniques proposées en matière d’aptitude au transport des animaux terrestres risquent d’entraîner la fermeture de nombreuses exploitations d’élevage;
· estime qu’interdire le transport de longue durée par route pour les jeunes animaux non sevrés, tels que veaux, agneaux, chevreaux, porcelets et poulains, exerce une incidence significative sur l’importation de races animales en provenance d’autres États membres de l’Union européenne;
· exhorte la Commission à prendre en compte les spécificités climatiques de chaque État membre dans les dispositions de l’article 31 de la proposition;
· soutient qu’il est essentiel de promouvoir les circuits courts de commercialisation, car dès lors qu’ils diminuent la distance entre les lieux d’élevage, d’engraissement et d’abattage, ils offrent une solution efficace pour qu’il soit moins nécessaire d’effectuer des transports de longue durée;
· encourage les initiatives qui font jouer des leviers sanitaires, économiques et juridiques afin de préserver les abattoirs locaux et de favoriser l’abattage à la ferme quand cette démarche est adaptée à la taille de l’exploitation et au contexte local.

	Contact
	Arturo ÍÑIGUEZ

	Tél.
	+32 25468768

	Courriel
	Arturo.Iniguez@eesc.europa.eu
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· Plan européen pour vaincre le cancer: vers un approvisionnement sûr en radio-isotopes à usage médical

	Rapporteure
	Alena MASTANTUONO (CZ-I)

	Corapporteur
	Philippe CHARRY (FR-II)

	

	Références
	EESC-2024-00265-00-00-AC

	
	



Points clés

Le CESE:

· souligne que la médecine nucléaire sauve des millions de vies et représente un grand espoir pour la lutte contre le cancer. Il insiste sur la nécessité de répondre aux besoins des patients en Europe et de garantir à tous les patients un accès égal aux traitements contre le cancer;
· en Europe, 10 millions d’interventions par an sont effectuées à base de radiopharmaceutiques en diagnostic et thérapie. La priorité doit être donnée aux thérapies ciblées par radionucléides qui sont précises et souvent moins nocives que d’autres traitements;
· plaide en faveur d’incitations à la production garantissant une plus grande autonomie stratégique dans l’approvisionnement en radio-isotopes. L’Europe est numéro un dans l’approvisionnement en radio-isotopes pour la médecine. Parallèlement, elle est confrontée à des dépendances critiques à l’égard de pays tiers pour les matériaux de base essentiels et les opérations de transformation spécifiques. En conséquence, le CESE invite l’Alliance pour les médicaments critiques à surveiller attentivement l’approvisionnement en radio-isotopes en Europe et à appuyer le renforcement de la compétitivité industrielle dans ce secteur;
· demande de bien veiller à ce que les mesures de sécurité et de sûreté du personnel soient respectées tout au long de la chaîne d’approvisionnement et plaide en faveur d’investissements urgents dans la planification, l’éducation et la formation des personnes nécessaires dans ce secteur ainsi que dans la mobilité du personnel.


	Contact
	Maja RADMAN

	Tél.
	+32 25469051

	Courriel
	Maja.Radman@eesc.europa.eu 
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· Programme pour l’industrie européenne de la défense

	Rapporteur
	Tomasz Andrzej WRÓBLEWSKI (gr. I — PL)

	Corapporteur
	Franck UHLIG (cat. 2 — FR)

	

	Références
	COM(2024) 150 final

	
	EESC-2024-00813-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· recommande à la Commission européenne de communiquer amplement avec les citoyens européens afin de faire connaître au plus grand nombre les défis liés au financement conjoint de la défense dans le contexte géopolitique actuel, et en vue de construire une sécurité commune, tout en continuant à fonder l’intégration européenne sur un projet de paix et de solidarité;
· demande que l’enveloppe financière, actuellement limitée (1,5 milliard d’EUR), soit augmentée à moyen terme;
· souligne que le programme pour l’industrie européenne de la défense (ci-après l’«EDIP») doit non seulement répondre aux besoins immédiats de l’Ukraine, mais aussi aboutir à une évolution structurelle de l’approche européenne en matière de défense et de la base industrielle et technologique de défense européenne (BITDE);
· recommande au Parlement européen, aux États membres, aux secteurs financiers public et privé et à la Commission européenne d’élaborer un plan à long terme pour l’augmentation des dépenses et des achats d’armements, qui facilitera les investissements à long terme du secteur privé, soutiendra les plans de production d’équipements militaires par la BITDE et appuiera la base industrielle et technologique de défense (BITD) ukrainienne;
· recommande à la Commission européenne d’apporter des éclaircissements quant à l’origine et à l’utilisation des fonds affectés à l’EDIP;
· recommande aux entreprises de la BITDE de renforcer leur coopération, en particulier avec les PME et au niveau transnational;
· souligne l’importance de la coopération industrielle avec l’Ukraine dans le cadre de l’EDIP;
· suggère d’encourager plus avant les synergies entre les industries de la défense et les industries civiles, y compris les PME et les start-up;
· recommande d’intégrer dans le règlement relatif à l’EDIP les objectifs en pourcentage concernant les achats collaboratifs et intra-UE fixés dans la communication relative à la stratégie pour l’industrie européenne de la défense (EDIS).
FR

	Contact
	Ioannis DIAMANTOPOULOS

	Tél. 
	+32 25469170

	Courriel
	Ioannis.Diamantopoulos@eesc.europa.eu





· L’industrie des drones: étude de cas pour l’autonomie stratégique

	Rapporteur
	Panagiotis GKOFAS (groupe des organisations de la société civile — EL)

	Corapporteur
	Patrice CHAZERAND (catégorie 1 — FR)

	

	Référence
	EESC-2024-00046-00-00-AC

	
	



Points clés

Le CESE:

· estime que le lien entre la stratégie européenne en matière de drones et la stratégie pour l’industrie européenne de la défense, ainsi que l’intégration de la base industrielle et technologique de défense européenne (BITDE) pour soutenir la production de drones en Europe grâce à un flux régulier d’achats publics, sont essentiels pour garantir l’indépendance critique de cette dernière;
· continue de plaider en faveur d’une collaboration et d’une innovation accrues ainsi que de l’exploitation de la législation telle que celle sur l’intelligence artificielle et le règlement sur les semi-conducteurs afin d’accroître l’autonomie stratégique et de renforcer la sécurité et la croissance économique des États membres;
· fait observer que la nécessité d’une cohérence entre la recherche-développement (R&D) militaire et civile ne fera qu’augmenter à mesure de l’utilisation croissante, par les drones, de l’automatisation, de l’apprentissage automatique et de l’intelligence artificielle (IA);
· estime qu’une feuille de route des technologies stratégiques relatives aux drones est essentielle pour les technologies de drones critiques et les systèmes de drones à double usage susceptibles de fournir une approche structurée pour faire progresser la technologie des drones;
· souligne qu’il convient d’examiner de manière plus approfondie le soutien financier aux investissements potentiels dans la production de drones et dans l’intégration des chaînes d’approvisionnement et de valeur;
· insiste sur le fait que l’Union devrait s’engager plus activement au niveau mondial, notamment en ce qui concerne les procédures de certification;
· note que l’acceptation par la société des opérations innovantes de mobilité aérienne est essentielle: le soutien de l’Union est susceptible de renforcer l’écosystème aérien dans son ensemble, en contribuant à sa croissance et à sa durabilité;
· insiste sur le fait que l’UE devrait également être prête à élaborer une stratégie consolidée visant à mettre en place un bouclier commun anti-drones afin de faire face aux risques multiples liés aux menaces hybrides, aux actes terroristes, aux agressions commises par d’autres États, voire aux abus au niveau civil.


	Contact
	Ioannis DIAMANTOPOULOS

	Tél. 
	+32 25469170

	Courriel
	Ioannis.Diamantopoulos@eesc.europa.eu




· Communication sur la gestion industrielle du carbone

	Rapporteur
	Gonçalo LOBO XAVIER (groupe des employeurs — PT)

	Corapporteur
	Jean-Michel POURTEAU (catégorie 2 — FR)

	

	Références
	COM(2024) 62 final

	
	EESC-2024-00878-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· considère que d’une manière générale, la stratégie pour la gestion industrielle du carbone constitue un document tout à fait judicieux et équilibré, qui aborde bon nombre de facteurs revêtant une importance capitale pour que les filières de captage et stockage du carbone (CSC) et de captage et utilisation du carbone (CUC) se déploient à une échelle industrielle dans l’Union européenne;
· reconnaît que pour jeter les bases d’un marché unique du carbone, il y a lieu de mettre en place des infrastructures de stockage et de transport, y compris au niveau transfrontière, ainsi que d’édicter des règles pour le gouverner; 
· attire l’attention sur la nécessité de moduler les stratégies de gestion du carbone en fonction des spécificités de chaque secteur industriel;
· affirme que pour assurer la mise en œuvre des changements et la définition de stratégies, il est indispensable de détecter les facteurs qui font obstacle à ce que les pratiques actuelles en matière de gestion du carbone soient appliquées de manière efficace;
· est d’avis que l’Union européenne a besoin d’une stratégie industrielle pour le carbone qui, stimulant la croissance de manière durable, concrétise non seulement le pacte vert pour l’Europe mais garantisse aussi un emploi de qualité et une transition juste pour les travailleurs, tout en décelant les pénuries de main-d’œuvre et déficits de compétences, qu’il conviendra d’atténuer par la reconversion et le perfectionnement professionnels;
· prône l’élaboration d’un plan d’investissement clair pour le développement des technologies de captage et stockage ou utilisation du carbone, tout financement public devant être assorti d’un mécanisme de conditionnalité, ayant pour visée la création et la préservation d’emplois de qualité;
· juge que les projets visant à réduire les émissions de carbone devraient s’attacher à les faire baisser, tout à la fois et de manière équilibrée, en les absorbant et en les évitant, bien qu’à l’heure actuelle, leur évitement ne bénéficie pas d’un soutien suffisant;
· préconise de créer, aux fins de cet évitement des émissions de carbone, un nouveau dispositif spécifique, soigneusement conçu, d’une intégrité à toute épreuve et d’une grande robustesse, qui comportera des mesures incitant à décarboner;
· fait valoir que les quotas du système d’échange de quotas d’émission de l’Union européenne ne devraient pas être utilisés à titre de «crédits», sous peine de mettre en péril sa nature même, qui est d’être fondée sur le marché.

	Contact
	Adam DORYWALSKI

	Tél. 
	+32 25469397

	Courriel
	Adam.Dorywalski@eesc.europa.eu





· Stratégie industrielle de défense européenne

	Rapporteur
	Maurizio MENSI (groupe des organisations de la société civile — IT)

	Corapporteur
	Jan PIE (cat. 1 — SE)

	

	Références
	EESC-2024-00782-00-00-AS



Points clés

Le CESE:

· se félicite de la stratégie industrielle de défense européenne, qui constitue une étape importante vers le renforcement de la préparation de l’Europe en matière de défense et, partant, de sa capacité à protéger ses citoyens, son territoire, ses valeurs fondamentales et son mode de vie;
· accueille favorablement le passage de mesures d’urgence à une réponse structurelle à plus long terme. Il salue en particulier l’accent mis sur la nécessité de renforcer l’approvisionnement européen pour répondre aux besoins de l’Union;
· souligne l’importance, pour atteindre les objectifs de la stratégie, de mobiliser des partenariats avec des pays amis ayant des valeurs communes;
· regrette que la stratégie ne tienne pas compte de la perception du public, étant donné que cette perception représente un facteur clé dans les sociétés démocratiques;
· note qu’il est peu probable que l’instrument clé de la mise en œuvre de la stratégie, à savoir le programme pour l’industrie européenne de la défense (EDIP), soit opérationnel avant fin 2025. Par conséquent, la stratégie doit être complétée par d’autres mesures à court terme visant à répondre aux besoins immédiats;
· invite dès lors les États membres à accepter l’invitation de la Commission à chercher à court terme les possibilités de stimuler, au moyen des instruments disponibles, les acquisitions conjointes de grande ampleur dans le domaine de la défense, la montée en puissance à grande échelle de la BITDE et le lancement de projets de défense phares;
· est également d’avis qu’il est essentiel, d’un point de vue tant industriel que stratégique, de garantir que le secteur de la défense accède aux compétences, aux technologies et à la recherche nécessaires;
· souligne que le succès de la stratégie reposera avant tout sur la pleine participation des États membres et sur leur reconnaissance de la valeur ajoutée d’une approche européenne.

	Contact
	Ioannis DIAMANTOPOULOS

	Tél.
	+32 25469170

	Courriel
	Ioannis.Diamantopoulos@eesc.europa.eu




· Approches et bonnes pratiques industrielles et technologiques en faveur d’une société résiliente dans le domaine de l’eau


	Rapporteur
	Florian MARIN (groupe des travailleurs — RO)

	Corapporteur
	John BRYAN (cat. 3 — IE)

	

	Références
	EESC-2024-00209-00-00-AC



Points clés

Le CESE:

· appelle de ses vœux une stratégie autonome — un pacte bleu pour l’Europe — et un plan d’action sur l’eau afin de garantir la résilience, la sécurité et la durabilité dans le domaine de l’eau, en complément du pacte vert pour l’Europe;
· demande instamment à l’Union d’intégrer les enjeux liés à l’eau dans un cadre stratégique industriel révisé et dans les trajectoires de transition en adoptant une approche sectorielle;
· note que cette révision devrait examiner l’idée de mettre en place un nouveau pacte industriel visant à offrir à l’industrie européenne une stratégie consolidée qui réponde aux multiples défis auxquels elle est confrontée (dans les domaines de l’eau, de l’énergie, des matières premières critiques, de la numérisation et de l’autonomie stratégique) dans un délai de quatre ans;
· souligne que les approches industrielles et technologiques en faveur d’une société intelligente dans ses usages de l’eau doivent être solidement structurées autour d’une politique globale et durable de gestion de l’eau pour l’industrie, fondée sur la réduction, la réutilisation et le recyclage de l’eau, qui favorise la réduction de la pollution, et qui prévoit notamment l’introduction et l’utilisation progressives de technologies économes en eau, tout en garantissant également une transition juste qui préserve la compétitivité industrielle;
· souligne la nécessité d’un écosystème européen de gestion des données relatives à l’eau, ainsi que l’importance de mesurer la consommation d’eau tout au long des processus de production et de réduire au minimum l’utilisation de l’eau potable à des fins industrielles;
· insiste sur la nécessité de garantir l’accès à l’eau pour les industries les plus critiques dans les situations de crise;
· appelle de ses vœux un parcours de transition pour développer le secteur des technologies propres et économes en eau, y compris une feuille de route pour la dimension humaine afin de garantir la disponibilité des compétences requises, ainsi que des emplois de qualité et des conditions de travail décentes;
· propose des mesures de soutien à la mise en œuvre du Fonds pour une transition bleue du pacte bleu pour l’Europe dans le domaine industriel;
· soutient la création d’une communauté de la connaissance et de l’innovation (CCI) dans le domaine de l’eau par l’Institut européen d’innovation et de technologie (EIT).

	Contact
	Heli NIEMELÄ-FARRER

	Tél.
	+32 22822464

	Courriel
	Heli.Niemela-Farrer@eesc.europa.eu
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